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Apres consultation avec les membres du Conseil, le President du Conseil de 
securite a fait la declaration suivante, au nom des membres du Conseil, a la 
2140eme seance du Conseil de securite, le 5 avril 1979, apropos de l'examen 
par le Conseil du point intitule "Question de l 'Afrique du Sud". 

11Le Conseil de securite se declare profondement preoccupe par la possi
bilite que le Gouvernement sud-africain procede a l'execution de 
M. Solomon Mahlangu en depit des appels a la clemence que lui ant adresses 
divers pays, uncertain nombre de dirigeants de par le monde, et le 
Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies. 

En outre, il rappelle 1 1appel a la clemence que la famille de 
M. Mahlangu a presente aux autorites sud-africaines par i'intermediaire 
de son avocat. Le Conseil de securite rappelle egalement les efforts 
deployes par l 'Assemblee generale pour sauver la vie de M. Salomon Mahlangu 
et d'autres dirigeants sud-africains de la population africaine qui sont 
condamnes a mort. 

Les membres du Conseil de securite souscrivent par le present document 
a l'appel qui a ete lance par leur President, Ils demandent solennellement 
au Gouvernement sud-africain d'epargner la vie de M, Mahlancu et des autres 
personnes menacees du meme sort en Afrique du Sud. 11 
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